
LIMOGES METROPOLE 

Du 1 7 OCT. 2023 Le Président de la Limoges Métropole, 

VU le code général des collectivités territoriales, Arrêté portant ouverture d'une 
enquête publique préalable à la 
modification n°6 du Plan Local 
<l'Urbanisme de Couzeix. 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.123-1 
et suivants et R.123-1 et suivants, 

VU le code de l'urbanisme, notamment l'article L.153-34, 

N° 202300577 

VU la délibération du conseil municipal de Couzeix en date du 29 
février 2016 approuvant la révision générale du PLU de la commune, 

VU la délibération du conseil communautaire de Limoges 
Métropole en date du 02 décembre 2021 prescrivant la modification n°6 du 
PLU de Couzeix, 

VU la décision de Monsieur le Président du tribunal administratif 
de Limoges en date du 29 septembre 2023, désignant M. Hervé COULAUD, 
en qualité de commissaire enquêteur. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Il y a lieu, conformément à l'article L.153-34 du code de l'Urbanisme, de procéder 
à la modification n°6 du Plan Local <l'Urbanisme de la commune de Couzeix. Cette évolution consiste à 
agrandir la zone Ui et modifier l'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) du Mas de l' Âge. 

Une enquête publique sera ouverte et organisée par Limoges Métropole du lundi 20 novembre 
2023 à partir de 9h00 au mercredi 20 décembre 2023 à 17h00 inclus soit pendant 30 jours consécutifs. 

ARTICLE 2 : Le dossier relatif à l'enquête prescrite à l'article 1 sera tenu à la disposition du 
public pendant 30 jours consécutifs du lundi 20 novembre 2023 au mercredi 20 décembre 2023 inclus aux 
dates et aux lieux suivants 

En mairie de la commune de Couzeix pendant les jours et heures d'ouverture des bureaux 
au public, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30. 
Au siège de Limoges Métropole du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. 

Ce dossier sera également consultable sur le site internet de la commune de Couzeix (https://www.couzeix.fr), 
et sur le site internet de Limoges Métropole (https://www.limoges-metropole.fr/, onglet « enquête 
publique»). 

Le dossier d'enquête publique pourra être consulté sur un poste informatique mis à disposition 
du public au siège de Limoges Métropole aux jours et heures d'ouverture au public (du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h). 

ARTICLE 3 : Monsieur le Président du tribunal administratif de Limoges a désigné M. Hervé 
COULAUD, Cadre retraité du ministère de la Culture, en qualité de commissaire enquêteur titulaire pour 
mener l'enquête susvisée. 

ARTICLE 4 : Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de la 
commune de Couzeix : 

Lundi 20 novembre 2023 de 9h00 à 12h00; 
Lundi 27 novembre 2023 de 9h00 à 12h00; 
Mercredi 6 décembre 2023 de 9h00 à 12h00; 
Lundi 11 décembre 2023 de 9h00 à 12h00 ; 





ARTICLE 11 : Monsieur le Président de Limoges Métropole et le commissaire enquêteur, sont 
chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 1 7 OCT. 2023 

Transmis à la Préfecture le 

Publié le 

Notifié le 

Le Président, 

Guillaume GU IN 

Pour le Président 
Par délégation, 

Le Directeur Général des Services 

Sylvain ROQUES 

Le présent arrêté peut faire ! 'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 




